
POINT JUSTICE JURIDICTION DE BEAUVAIS 
Permanences gratuites et confidentielles, pour toute question cdad-oise@justice.fr

( 30 39 cdad-oise@justice.fr www.cdad-oise.fr
Mercredi Jeudi Vendredi

Audiences établissements scolaires 
Calage des audiences 

par la référente académique 

Audiences établissements scolaires 
Calage des audiences 

par la référente académique 

9h00 - 12h00 JURISTE
et 14h00 - 17h00

( 3039
SANS RENDEZ-VOUS

Permanence téléphonique 
Accès au droit 

9h00 - 12h00 JURISTE
et 14h00 - 17h00

( 3039
SANS RENDEZ-VOUS

Permanence téléphonique 
Accès au droit 

9h00 - 12h00 JURISTE
et 14h00 - 17h00

( 3039
SANS RENDEZ-VOUS

Permanence téléphonique 
Accès au droit 

14h00 - 17h00

MJD Méru - JURISTE
PRISE DE RENDEZ-VOUS 

auprès de la MJD de Méru ou 

( 3039 / cdad-oise@justice.fr

Permanences physiques
Maison de Justice et du Droit de 

Méru

14h00 - 17h00

 PERMANENCE PRO
Appui aux professionnels 

pour l'accès au droit

Permanence téléphonique 
Accès au droit 

13h30 - 17h00

 CP Beauvais 
(2,3 et 4ème du mois)

PRISE DE RENDEZ-VOUS

auprès du SPIP

Permanences physiques 
Centre Pénitentiaire 

13h30 - 17h00

CP Liancourt 
(1er mardi du mois) 

PRISE DE RENDEZ-VOUS

auprès du SPIP

Permanences physiques 
Centre Pénitentiaire

14h00 - 17h00

MJD Méru - Consultation 
d'orientation AVOCAT

(1 fois par mois)
PRISE DE RENDEZ-VOUS 

auprès de la MJD ou 
( 3039 / cdad-oise@justice.fr

Permanences physiques
Maison de Justice et du Droit

14h00 -17h00

 Tribunal Judiciaire de 
Beauvais  - JURISTE
PRISE DE RENDEZ-VOUS 

( 3039 / cdad-oise@justice.fr

Permanence physique 
Salle 4 Tribunal de Beauvais

Jour et horaire 
définis lors de la prise de rdv

Consultation d'orientation  
AVOCAT (20 min), 

PRISE DE RENDEZ-VOUS 

( 3039 / cdad-oise@justice.fr

Permanence téléphonique 
Accès au droit 

Mardi

CDAD - Conseil Départemental de l'Accès au Droit de l'Oise- 20 boulevard Saint-Jean 60000 BEAUVAIS - cdad-oise@justice.fr -  ( 3039 
MJD - Maison de la Justice et du Droit Méru - Rue du Docteur Braillon 60110 MERU - 03 44 52 33 90

Lundi

9h00 - 12h00 JURISTE / 14h00 - 17h00

( 3039
SANS RENDEZ-VOUS

Permanence téléphonique 
Accès au droit

A chaque début de mois, ce tableau des permanences des professionnels du droit de la juridiction de Beauvais, pourra être ajusté
en fonction des jours fériés, des congés éventuels et des obligations professionnelles (formations, actions d’accès au droit, etc.).

9h00 - 12h00 JURISTE / 14h00 - 17h00

( 3039
SANS RENDEZ-VOUS

Permanence téléphonique 
Accès au droit


